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	Vendredi 26 octobre 2007
	

	
	Semaine intense à Strasbourg : réunion extraordinaire de la commission du Commerce international, suite à l’échec de la stratégie du Commissaire Mandelson sur les accords de partenariat économique (APE). Débat sur le Traité Modificatif Européen. Prix Lux et Sakharov. Très grosses défaites vertes sur la fiscalité et sur l’énergie. Mais importants succès sur les pesticides.

Medicaments

Une séance extraordinaire de la commission du Commerce international (INTA) a été convoquée lundi soir, d’une part pour discuter du protocole sur les médicaments génériques à adopter à l’OMC, d’autre part pour entendre le Commissaire Mandelson à propos de son « changement de pied » sur les Accords de Partenariat Économique qui doivent remplacer les accords ACP (Afrique – Caraïbes – Pacifique).

Nous discutons d’abord du mandat que le Parlement donne aux négociateurs de l’Union pour adopter ou non, en décembre, à l’Organisation Mondiale du Commerce, le protocole sur les médicaments autorisant les pays en développement à fabriquer ou importer des médicaments génériques (contre le Sida, etc) sans payer les brevets. En fait, sous la constitution de Maastricht–Nice, le Parlement n’a pas à en discuter, il ne peut que donner un Oui ou un Non pour « avis conforme ». Mais nous avons tenté de faire un peu mieux en donnant un mandat plus explicite sur ce protocole, conformément à l’esprit de la future constitution (pardon, des « traités modifiés », comme on dit maintenant !)

En fait, il y a deux interprétations du protocole, qui traînent depuis la conférence de Doha. L’une autorise un pays en développement à fabriquer pour lui-même ses génériques sans payer de brevet. Et une interprétation qui va plus loin et autorise un pays, qui n’a pas les moyens de produire lui-même ses médicaments génériques, à en importer d’un autre pays en développement producteur de génériques. Notre commission INTA est pour cette interprétation large, et notre rapporteur Gianluca Susta a produit un texte appelant le Conseil et la Commission à s’y rallier. Le Conseil européen (c’est-à-dire l’assemblée des gouvernements) a semblé répondre pratiquement par le même texte, mais au lieu de parler des « pays en développement » en général, il parle des « pays en développement pauvres ». Ce qui n’est pas une catégorie, ni pour l’ONU ni pour l’OMC, et laisse entendre que cela ne s’applique pas aux nouveaux pays émergents tels que l’Afrique du Sud ou l’Inde (qui sont à la fois très pauvres en moyenne mais déjà puissants industriellement et commercialement).

Je proteste contre ce mot « pauvres », en soulignant le problème des régions intégrées avec lesquelles nous négocions, comme la Communauté andine, ou justement les Accords de Partenariat Économiques avec l’Afrique : que faire quand, dans une même zone commerciale, existent à la fois des pays vraiment pauvres et des pays plus tout à fait pauvres ? Ces derniers ont-ils le droit de fournir les autres en médicaments génériques ?

Je suis soutenu sur cette interrogation par les communistes, évidemment, mais aussi par le décidément étonnant député PPE grec Papastamkos (qui me soutient déjà sur la lutte contre l’effet de serre). Finalement, nous allons chercher à obtenir, et nous obtiendrons deux jours plus tard en plénière, que le Conseil fasse une déclaration adoptant la « position large » sur l’interprétation du protocole.

(Pour ceux que la question passionne — notamment les ONG tiers-mondistes et les Églises — voir l’intervention du Commissaire Mandelson en plénière et la déclaration du représentant du Conseil, Manuel Lobo Antunes, le tout en anglais of course).



APE

Comparaît alors le Commissaire au commerce, Peter Mandelson, sur les APE.

Rappelons cette histoire d’APE. Les accords ACP (Afrique-Caraibes-Pacifique) avec les anciennes colonies européennes leur avaient jusqu’ici été plutôt favorables ; mais ils étaient incompatibles avec certaines règles générales de l’Organisation mondiale du commerce. Pour « mise en conformité », un processus de négociation avait été engagé, les remplaçant par des Accords de Partenariat Économique avec ces pays ACP désormais regroupés en plusieurs blocs régionaux. Ce processus devait aboutir avant le 1er janvier 2008. Or, il était de plus en plus clair que le Commissaire Mandelson utilisait cette date limite pour « tordre le bras » aux gouvernements des pays d’Afrique, Caraïbes et Pacifique, afin de leur faire avaler les clauses néo-néo-colonialistes dites « de Singapour », c’est-à-dire l’ouverture de leur marché des services, des garanties sur les droits des investisseurs étrangers, et le respect des brevets. Encore en septembre, Mandelson jurait, face à toutes les ONG tiers-mondistes déchaînées, qu’il n’y avait pas d’autre solution, et que si on n’arrivait pas à un accord au 31 décembre, le 1er janvier les accords ACP disparaîtraient purement et simplement.

Or, nous savions depuis quelques jours que Mandelson avait fini par céder dans la négociation avec le « groupe régional » Pacifique : un accord intérimaire portant uniquement sur le commerce des marchandises et respectant les anciens avantages des accords ACP  avait été conclu, sans que les « chapitres de Singapour » soient abordés. Le Financial Times lui-même avait titré : « L’Union européenne renonce à son attitude menaçante vis à vis des pays ACP ».

Peter Mandelson vient s’expliquer comme il peut :  l’essentiel était de reconduire aussi bien que possible les accords ACP sous une nouvelle forme, tout en encourageant les pays à se regrouper régionalement. Je lui fais remarquer que ce regroupement régional est contradictoire avec la distinction entre les pays en développement « pauvres » et les autres, tel que le conçoit le Conseil dans le cas des médicaments génériques : l’Afrique du Sud aura-t-elle le droit de livrer des génériques au Malawi ? Le Brésil aura-t-il le droit d’en livrer à la Bolivie ?

Peter Mandelson répond très clairement que la Commission européenne est pour la conception large de l’accord de Doha sur les médicaments et ne s’opposera pas au développement d’une industrie exportatrice des médicaments génériques en Inde, en Afrique du Sud ou au Brésil…

Ouf.



TME

Mais la grande affaire de la semaine est débattue dès le lundi soir en groupe Vert, puis mardi en plénière : c’est bien sûr le Traité Modificatif Européen, adopté la semaine dernière par le Conseil européen après les derniers compromis. C’est-à-dire le traité qui modifie le traités existants, tels qu’empilés depuis le traité de Rome jusqu’à ceux de Maastricht et Nice : le Traité établissant la Communauté Européenne (qui traite des questions économiques) et le Traité établissant l’Union Européenne (qui traite des affaires de justice et de police intérieure, et de la politique de sécurité commune extérieure).

Bon, l’essentiel de ce que j’en pense a déjà été dit ici et il n’y a pas de grands changements. La Conférence intergouvernementale du Portugal a quasiment rétabli la substance des avancées du Traité constitutionnel dans tous les domaines. Elle a même rajouté la lutte contre le changement climatique dans les objectifs et compétences de l’Union (mais sans apporter de moyen supplémentaire pour réaliser cet objectif), et rétabli l’article III-122 du TCE sur les services publics. On pouvait craindre que ce point soit retoqué par le Conseil européen de la semaine dernière. Heureusement, non. Ce qui relance la bataille au Parlement européen sur les services publics.

De même, le texte actuel de l’article 17-4 qui subordonne toute armée européenne commune (appelée désormais « coopération permanente renforcée en matière de défense »)…  à l’OTAN, est modifié, comme dans le TCE, par l’article 48-c du TME, remplaçant explicitement cet article scélérat (qui n’était pas pour rien dans mon Non à Maastricht) par un texte subordonnant cette armée… à l’Union elle-même ! Bref, comme dans le TCE, l’armée européenne sort de l’OTAN (ce qui n’empêche les pays qui le souhaitent d’y rester). Je trouve même que la nouvelle version est plutôt moins atlantiste que le TCE.

Cela dit, la résistance des gouvernements à la progression d’une Europe fédérale et à la montée des pouvoirs du Parlement européen s’est quand même fait sentir. Ainsi, certains chapitres de justice et police intérieure qui, selon le TCE, auraient dû être pris en codécision avec le Parlement européen, redeviennent le monopole des gouvernements ! Ainsi : la protection des données individuelles. Comme si les gouvernements avaient voulu punir le Parlement pour sa guérilla menée depuis quelques années sur les passeports biométriques, les vols Air-Torture de la CIA etc.

Au passage, l’Italie a obtenu un siège de plus pour tenir compte de ses « citoyens » de par le monde.

Mais la grande victoire européenne du week-end, ce sont les élections polonaises ! En effet, les jumeaux Kaczynski avaient obtenu la semaine dernière en Conseil européen de pouvoir, comme le gouvernement britannique, priver leurs citoyens du bénéfice de la Charte des droits fondamentaux. Or, cette droite nationaliste polonaise a été battue ce week-end par la droite plus démocrate et pro-européenne et par ce qui reste de la gauche. Dès lundi, le nouveau parti majoritaire en Pologne a déclaré… qu’il allait ratifier la Charte des droits fondamentaux ! Et ce n’est pas rien : son article 2, qui interdit la peine de mort, verrouille définitivement les tentations de la rétablir en Pologne.

Reste que le Traité modificatif est un épouvantable tas de boue qui, sous prétexte de ne présenter que les nouveautés et changements, est absolument illisible pour quiconque ne connaît pas à fond les traités actuels. Il se présente en effet comme une succession d’articles du type :

Article X. L’article Y, § Z, de l’actuel traité, devient l’article W, § K et son alinéa N est modifié comme suit : « … »

Tout d’abord, il établit trois textes de traités, de valeur constitutionnelle, à la place des deux existants et de la Charte des droits fondamentaux de Nice (qui actuellement n’a que la valeur d’une déclaration intergouvernementale, c’est-à-dire juridiquement zéro) :

*Le traité de l’Union regroupant en gros les parties I et IV de l’ancien TCE.

*Le traité de fonctionnement reprenant la partie III.

*Et finalement la Charte des droits fondamentaux, en tant que telle, dans la formulation de la partie II du TCE, mais séparément, élevée au rang de texte à valeur constitutionnelle.

La distinction entre un Traité de l’Union et un traité de fonctionnement est un peu l’idée du plan A+ de Gérard Onesta, mais pour le moment, le TME n’introduit pas de différence dans la façon de modifier ces deux traités.

Avouons-le, je n’ai pas encore eu le temps de vérifier à fond tous les détails de ce qui a été perdu par rapport au TCE. Il était bien évident qu’à partir du moment où le TCE a été rejeté pour des raisons essentiellement souverainistes au Pays-Bas, et très majoritairement souverainistes (de Le Pen au PC et à la LCR) en France, la Conférence intergouvernementale a tenu compte de ces résistances en renforçant l’autonomie des Nations et en affaiblissant le caractère fédéral du TCE. Notamment (et c’est bien), l’ancien protocole n°1, qui affirmait le contrôle des Parlements nationaux sur les votes de leurs gouvernements au Conseil, est renforcé. Mais ce qui en beaucoup plus embêtant, c’est que les votes en Conseil à la majorité qualifiée, qui seront bien plus nombreux dès l’entrée en vigueur du TME (si tout va bien : le 1er janvier 2009), continueront à se faire selon le système de vote de Nice, assez autobloquant. Et cela jusqu’en 2012, et même, si c’est demandé par certains pays, jusqu’en 2017 (au lieu de, respectivement, 2006 et 2009 selon le TCE : on aura perdu huit ans, qui vont peser lourd). En revanche, la Pologne n’a pas obtenu l’insertion dans la Constitution de la « clause de Ioannina », qui devient néanmoins un règlement du Conseil. Elle permet à une « presque minorité de blocage » de demander le réexamen d’une directive. On verra bien si la Pologne nouvelle tient au maintien de la clause de Ioannina…

Bref, c’est mieux que Maastricht-Nice, c’est moins bien que le TCE, ou, comme dit le communiqué des eurodéputés Verts, « la substance est gardée, l’âme est perdue ». Le TCE n’était pas un chef d’œuvre de littérature, mais on pouvait à peu près le lire. Pour le TME, il faut vraiment être juriste avec une âme de bénédictin !

Lors du débat en plénière, le président en exercice (le premier ministre du Portugal, José Socrates) attribue la maternité du traité à Madame Merckel, et il a largement raison. C’est bien elle (qui dirige, il est vrai, une coalition de la démocratie chrétienne et de la social-démocratie) qui a relancé le processus, mais il faut également rendre grâce à la présidence portugaise d’avoir mené l’affaire tambour battant, y compris en réintégrant (contre l’avis de Merckel) l’article III-122, bref, en essayant de perdre le moins possible des avancées du TCE.

Les groupes politiques interviennent ensuite les uns après les autres. Leurs positions sont connues depuis le vote du Parlement en juillet dernier à propos de la CIG (vous vous souvenez : ce vote où les communistes se sont opposés à un referendum européen pour ratifier le TME…) Chose amusante, absolument personne ne cite le nom de Sarkozy, pas même le président du groupe PPE, le Français (et UMP) Joseph Daul !

Il n’y a vraiment qu’en France qu’on considère que ce traité est resté « mini », simplifié, et que c’est le traité de Sarkozy ! Que la presse aux ordres le dise, c’est normal, qu’on entende des gens se disant de gauche le répéter, c’est vraiment extraordinaire…

À part ça, je me demande comment organiser la validation d’un labyrinthe pareil. Je serais pour un referendum européen, c’est-à-dire une juxtaposition de referendums nationaux, les pays où le referendum n’existe pas ratifiant par voie parlementaire, mais en tout cas la même semaine, sur un texte « consolidé » (c’est-à-dire une fois opérée la restructuration des traités et en imprimant en gras les amendements, pour qu’on repère bien ce qui change… Et malgré tous les reculs par rapport au TCE, je voterai Oui, car ça reste nettement mieux que l’Europe actuelle, celle de Maastricht et de Nice , que j’ai toujours combattue. Et si le Non l’emporte, la prochaine tentative sera encore plus médiocre, encore plus proche de Nice.

Mais ce qui me fait le plus mal au cœur, c’est cette histoire de Grande-Bretagne refusant la Charte des droits fondamentaux. Lycéen, j’avais appris à voir en elle la Mère des droits de l’Homme et de la démocratie, le pays où il n’était même pas obligatoire d’avoir des papiers d’identité… « Tu sais, Alain , m’explique ma voisine Jean Lambert (la plus sociale et la plus pro-européenne des eurodéputées vertes anglaises – les autres Verts britanniques, notamment le Parti Vert Écossais, étant pro-UE et pro-TCE), ce n’est pas seulement que le New Labour ne veut pas offrir le moindre espace à le renaissance du pouvoir syndical. C’est qu’en 30 ans de terrorisme, celui de l’IRA puis celui des islamistes, les Anglais ont renoncé à leurs droits. Nous sommes le pays qui a la plus forte densité de vidéosurveillance du monde. »







Bon, là je suis fatigué, et vous aussi. Alors la suite du récit de la semaine au prochain numéro…

Photo jepoirrier, sous licence CC.
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	Traité modificatif
		   

		   Concernant le Traité de Lisbonne, le Parti Travailliste britannique a rendu public un document intéressant. Pour ceux qui lisent mal l’anglais voici la partie 5 de "questions & réponses" rapidement traduite par mes soins.

Qu’en pense le reste de l’Europe ? (What does the rest of Europe think ?)

Les 27 gouvernements sont tombés d’accord pour donner mandat à la CIG (Conférence intergouvernementale) pour rédiger le traité modifié comme convenu et tous ont accepté d’essayer de le ratifier avant les élections européennes de 2009.

La plupart considèrent comme positif le fait que beaucoup des réformes pratiques concernant le fonctionnement des institutions contenues dans le TCE aient pu être conservées, même s’ils regrettent que certaines aient été sacrifiées et qu’ils sont contrariés par les opt-outs et dérogations britanniques. 



Les fédéralistes, cependant, sont déçus ! L’idée d’une « constitution » a été abandonnée. Idem pour le Ministre des Affaires Etrangères de l’UE. Le nouveau Président du Conseil Européen, désigné par les chefs de gouvernement des états-membres et pour une durée plus longue, verra sa position renforcée aux dépends du Président de la Commission élu par le Parlement européen. Il n’est pas question de vote à la majorité en matière d’impôt, de politique étrangère ou de sécurité. La politique étrangère sera décidée strictement au niveau intergouvernemental. Les « ambassades » de la Commission dans le monde entier seront désormais sous la responsabilité commune du Conseil et la Commission, permettant ainsi aux états-membres de mieux les contrôler et d’y affecter des membres de leur propre personnel. La Charte de Droits Fondamentaux a été partiellement châtrée. Il y a de plus nombreux opt-outs pour des états-membres et pas moins pour le Royaume-Uni.



Néanmoins, tous les états acceptent ce traité comme un compromis susceptible d’améliorer le fonctionnement de l’Union. 

 

Document disponible ici :

http://www.lme.org.uk/treatyqas.htm

		   http://www.20six.fr/290505/

          

		   


	  

	Dimanche 28 octobre 2007 à 06h10mn38s, par Joke
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1976
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	OMC, APE et TME
		   

		   « Pour le TME, il faut vraiment être juriste avec une âme de bénédictin »

C’est normal.

[image: -] le TCE devait être ratifié par référendum, il fallait donc que le citoyen lambda n’y comprenne rien.

[image: -] le TME sera ratifié par le parlement : il faut donc que le député lambda n’y comprenne rien.

		   
          

		   


	  

	Samedi 27 octobre 2007 à 14h08mn37s, par Jean-Pierre B
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1974
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	OMC, APE et TME
		   

		   j’ai dit dans un commentaire au précédent article que j’étais favorable au référendum (tout en étant favorable à la ratification). Mais il est vrai que la complexité du texte, que vous rappelez ici, rend difficile un tel référendum : on entendait pendant la campagne du TCE que cette "constitution" était trop compliquée et que les électeurs ne pouvaient pas vraiment la comprendre et donc pas la voter en pleine connaissance de cause : qu’est ce qu’on n’entendrait pas cette fois-ci !!! Pour l’instant, cela me semble être le seul argument valable en défaveur d’un référendum.

		   le Chantier

          

		   


	  

	Samedi 27 octobre 2007 à 06h09mn54s, par jseb
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1965
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	Les conditions d’un referendum européen.

		

		J’insiste sur un détail : le texte ne peut être soumis valablement à referendum que sous forme consolidée (comment les textes fondamentaux se présentent une fois qu’on a fait tous les amendements), et en surlignant ce qui change. On m’objectera que, comme pour le TCE, personne ne relira Maastricht-Nice pour mesurer le progrès, alors que ceux qui votèrent « Oui » à la Ve République, même s’ils ne l’aimaient pas et n’aimaient pas de Gaulle, savaient très bien ce qu’ils reprochaient à la IVème République (ce fut le cas de mes parents qui votèrent Oui alors que leur journal, L’express, publiait le pamphlet de Sartre pour le Non). Mais indiquer « là, y a un changement », ce serait déjà pas mal.

Par ailleurs le referendum doit être européen, même si pratiquement c’est une juxtaposition de votes nationaux  (directs ou indirects) la même semaine : plus jamais de campagne à la PCF « Non au referendum de Chirac et du Medef » prenant en otage un demi milliard d’Européens sur une question nationale.

Ce qui amène à poser la question : à quelle condition le texte est adopté (question que Delors vient de poser je ne sais plus où) ? À mon avis il faut répondre : si la majorité des Européens et la majorité des pays le votent, il est adopté (les pays qui votent parlementairement distribuant les voix de leurs citoyens d’une façon qu’il faudra préciser. Je suggère : on prend la somme de leurs citoyens, on lui affecte le taux d’abstention moyen de ceux qui auront voté par referendum et on les partages selon le pourcentage des Oui –Non de leurs élus).

Que faire alors des pays qui auront voté Non ? Ce n’est plus la même question qui se pose à eux. Non plus « Voulez vous remplacer Maastricht-Nice par le Traité Modifié ? » mais « l’Union ayant un traité modifié, voulez-vous y rester ? » . On leur pose la question (selon des modalités qui ne regardent plus qu’eux). Certains répondront alors Oui (= « tant pis »).

Mais d’autres Non. Qu’est ce qu’on en en fait ? à mon avis on leur propose l’Espace Economique Européen, comme la Norvège. Ils ne votent plus rien, ne paient plus rien, ne reçoivent plus rien, sont en libre-échange avec l’Union à condition d’accepter des normes qu’ils ne contribuent plus à définir.

Remarquons à ce sujet que le TME fait un premier pas rigolo à propos des ces pays « le cul entre deux chaises » comme la GB. Celle-ci (et l’Irlande au passage, sous prétexte que toutes les Iles britanniques ne font qu’un bloc vis-à-vis de la circulation des personnes)  a obtenu un « opting out » sur plusieurs chapitres de police et justice intérieures (en gros : Schengen), qui passent globalement à la codécision et au vote à la majorité qualifiée en Conseil. C’est-à-dire qu’au coup par coup, elle pourra dire : « Je prends, ou je ne prends pas, telle ou telle nouvelle directive ». Eh ! bien, elle devra le dire dans les 3 mois du début de la négociation. Autrement dit, elle ne pourra pas contribuer à définir une directive à laquelle elle n’aurait pas l’intention de se soumettre. Et toc.

		
        

		


	  
	 
	Samedi 27 octobre 2007 à 07h40mn29s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1966
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	Les conditions d’un referendum européen.

		

		« si la majorité des Européens et la majorité des pays le votent, il est adopté (les pays qui votent parlementairement distribuant les voix de leurs citoyens d’une façon qu’il faudra préciser. »

Addition surréliste de choux et de carottes. Si la France vote parlementaire elle aura 90% de oui, si elle vote référendaire, elle aura 55% de non. Cela montre bien que ces pourcentages ne s’additionnent pas.

Du reste, je ne comprends pas la finalité de tout ceci puisque les citoyens français ont décidé de ne pas ratifier. En tant de paix, personne ne peut obliger un pays à signer un traité.

		
        

		


	  
	 
	Samedi 27 octobre 2007 à 14h03mn54s, par Jean-Pierre B
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1973
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	Les conditions d’un referendum européen.

		

		Pas de ratification où l’on musele les citoyens en Suisse, le pays de la vraie démocratie. Celui qui proposerait ce genre de traitrise de caniveau serait en contradiction avec la constitution et probablement lynché politiquement.

alors leçon de démocratie directe, prenez des notes, s’il vous plait.

Dans la confédération suisse (aaaaah, le fédéralisme, un reve qui n’arrivera jamais en europe, mais bon quand on fait tout dans le dos des citoyens, il faut pas s’étonner qu’ils adhèrent de moins au moins à la construction européenne..), la ratification d’un traité, comme le machin que vient de pondre l’UE, nécessite une révision de la constitution et donc la double majorité des citoyens (je souris en pensant à la crise d’urticaire que cela doit provoquer chez les pseudo-democrates qui vont lire ce message ;) et des cantons (on ne parle pas ici de ratification cantonale parlementaire, mais bien de vote citoyen), article 140-1 de la constitution :

"Art. 140 Référendum obligatoire

1 Sont soumises au vote du peuple et des cantons :

a.

    les révisions de la Constitution ;

b.

    l’adhésion à des organisations de sécurité collective ou à des communautés supranationales ;"

Et hop, encore un message qui va se perdre dans le néant démocratique de la France et de l’UE.

La prochaine fois que l’auteur de ce blog geindra sur unes des lois adoptées au parlement français par la majorité UMP, promis, je vous parlerai du référendum facultatif suisse.

Pis s’il vous plait, meme si la democratie directe vous donne des boutons et meme si c’est un truc que vous aurez jamais l’occasion de faire dans la france anti-democratique (ne parlons meme pas de l’UE...), envoyez au moins un message de soutien aux jeunes verts suisses qui ont lancé cete année leur initiative populaire "anti 4x4 dans les villes" :

http://www.jungegruene.ch/f/actualite/?p=136

youhou, ça c’est de la democratie où les citoyens peuvent participer javascript:emoticon(’:trampoline’)

:trampoline 

Bonne chance à eux, ils ont 18 mois pour recolter 100000 signatures ( 2% du corps electoral suisse) et s’ils y arrivent, hop, on vote !

Les verts, 9.5% aux derniers elections fédérales... merde, un score à deux chiffre eut été symboliquement intéressant. Mais si on compte les 3% du nouveau parti de centre - centre gauche, les verts libéraux, ça fait presque 13% d’ecologistes et démocrates. En france, y’en a combien des ecologistes-democrates ??

		
        

		


	  
	 
	Samedi 27 octobre 2007 à 15h25mn52s, par Michel
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1975
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	OMC, APE et TME
		   

		   Merci pour votre compte-rendu. Je suis en train e prendre mon petit-déjeuner et grâce à cela j’en sais un peu plus qu’hier.

"Lycéen, j’avais appris à voir en elle la Mère des droits de l’Homme et de la démocratie, le pays où il n’était même pas obligatoire d’avoir des papiers d’identité… « Tu sais, Alain , m’explique ma voisine Jean Lambert , ce n’est pas seulement que le New Labour ne veut pas offrir le moindre espace à le renaissance du pouvoir syndical. C’est qu’en 30 ans de terrorisme, celui de l’IRA puis celui des islamistes, les Anglais ont renoncé à leurs droits. Nous sommes le pays qui a la plus forte densité de vidéosurveillance du monde. »

Il faudrait faire lire ce paragraphe à tous les profs d’anglais en exercice qui continuent à enseigner que la Grande-Bretagne est le pays "où il n’est même pas obligatoire d’avoir des papiers d’identité"

…

		   http://www.20six.fr/290505/

          

		   


	  

	Samedi 27 octobre 2007 à 01h57mn24s, par Joke
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1963
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	Papier anglais

		

		D’après ce que m’a dit Jean, c’est maintenant obligatoire :vache

		
        

		


	  
	 
	Samedi 27 octobre 2007 à 07h44mn41s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve268#forum1967
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